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Madagascar repose sur une politique à modèle qui concerne l’État de république unitaire
semi-présidentielle multipartie. L’actuel président de la IV République est Andry Rajoelina depuis
l’année 2019. Le pouvoir exécutif est aux mains du gouvernement tandis que le pouvoir législatif est
partagé entre le gouvernement et les deux chambres du Parlement. Le pouvoir judiciaire est
indépendant des deux premiers.

La délégation de l'Union européenne reconnaît Antananarivo, la capitale économique et
politique de Madagascar, qui garantit le suivi des relations bilatérales entre les institutions
européennes. L’accord de Cotonou permet des échanges d’information et facilite la définition de
priorités communes. Tous les six mois, ces deux derniers se rencontrent afin d'échanger sur les
valeurs et principes fondamentaux partagés par l'UE et par Madagascar au niveau local et régional.

La République de Madagascar est la plus grande île de l’Afrique située au large de la côte
Sud-est de l’Afrique, elle fait partie d’une organisation continentale, l'Union Africaine (UA), composée
de 55 États membres qui composent les pays du continent africain.

L’APE, incite le développement de l’Afrique orientale et australe (AFOA), facilite les
investissements et permet des échanges commerciaux avec l'UE. Ce dernier a entamé des
négociations avec cinq partenaires États africains, il s’agit de Comores, Madagascar, Maurice,
Seychelles et Zimbabwe. Ils ont conclu un APE intérimaire avec l’UE. Plus précisément, l'UE
entretient des relations étroites avec Madagascar, qui libère 81% de ces importations. Un accord de
partenariat économique (APE) signé en 2009, est mis en place en 2012, celui-ci prévoit des accords
commerciaux compatibles aux normes de L'Organisation mondiale du commerce (OMC) s'occupant
des règles régissant le commerce international entre les pays.

Depuis le 1er janvier 2008, l’APE intermédiaire offre un accès en franchise à toutes les
importations en provenance de l’AFOA permettant d'atteindre une coopération économique et une
aide au développement.

L’accord de Cotonou signé en 2000 permet un partenariat entre l’UE et 79 pays situés en
Afrique, dans les Caraïbes et le Pacifique (ACP). Ceci visant à réduire la pauvreté et soutenir le
développement économique, culturel et social.

Entre 2007 et 2015, entre en vigueur le rapport des relations commerciales. l’UE devient le
premier partenaire commercial de Madagascar, ce dernier se trouvant dans le 96º rang dans ces
échanges avec l’UE. D'après les données de l’INSTAT, 31% des échanges se faisaient avec l’UE en
2015 et 39% se faisaient en 2007. Mais grâce au développement économique su país, en 2014 les
premiers partenaires commerciaux du Madagascar sont l’Union Européenne, ainsi que, la Chine,
l’Afrique du Sud, l’Inde et les États-Unis.
Au Madagascar la première source de donations proviennent de l’Union Européenne pour une aide
publique au développement dont les Fonds européen de développement. Ceci pour lutter contre la
pauvreté, ainsi que pour aider les habitants d'Antananarivo qui sont pour la plupart confrontés au
problème de l'accès à l’eau potable, un montant d’environ de 518 millions d’euros est fixé entre 2014
et 2020.

Madagascar est un pays soutenu énormément par les aides et les investissements de l’Union
Européenne dans presque tous les domaines. L’UE est aussi présente dans le domaine du
développement à travers des interventions financées par la Banque européenne d'investissement.
Ainsi, des aides sont introduites, que ce soit par une politique humanitaire européenne ou des
opérations d’aide humanitaire. Ces politiques sont des initiatives pour renforcer la sécurité et réduire
les risques de catastrophes, 5.9 millions d’euros ont été consacrés pour ses aides d’urgence au
Madagascar.


